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Présents 
- F.Blanche 
- C.Ramain 
- L.Delamare 
- J-L Grumel 
- B.Mongin 
- C.Pellarin 
- M.Stoffel 
- F.Toret 
- D.Londas 
- D.Gret 
-    L.Sene 

      -     A.Vitry 
      -     I.Masson 

- B.Hano 
 
Absents excusés 
 
-  N.Joiret 
-  R.Lesot 
-  D.Dobremel 
 

 
 
 
 
 



1) Rencontre avec David HERVIOU, nouvel Ambassadeur du tri  
 

- David Herviou, le nouvel ambassadeur du tri, présente son activité. Il rappelle les enjeux de 
la collective sélective : les déchets recyclables sont réintroduits et réutilisés sous d’autres 
formes (ex : bouteilles en plastique qui permettent de réaliser des vêtements polaires) ; ceux 
qui sont incinérés au SITRU sont valorisés et alimentent le réseau de chauffage urbain de 
Chatou et Carrières-sur-Seine. 
D.Herviou présente le guide du tri, qui rappelle les jours de collecte pour chaque type de 
déchets, ainsi qu’en cas de doute, ce qui est accepté dans chaque bac. Ce guide est disponible 
en Mairie et téléchargeable sur le site de la Ville, dans la rubrique Environnement. Le 
calendrier des différentes collectes est également téléchargeable sur le site. 
D.Herviou  intervient auprès des écoles, débute une tournée de porte-à-porte, a rencontré tous 
les gardiens d’immeuble de la ville et assure régulièrement un suivi de collecte avec les 
équipes de Véolia. 
- Il explique qu’un « refus de tri » a été récemment mis en place : un document explicatif est 
laissé aux riverains quand leur tri n’a pas été effectué correctement et que leur bac n’a pu être 
collecté par les ripeurs.  
- Plusieurs précisions quant aux informations contenues dans le guide sont demandées : 
 � B.Hano demande ce que sont les « petits emballages en plastique» qui ne peuvent 
aller au tri : sacs en plastiques, films enveloppant les journaux, pots de yaourts… 
 � les journaux ne sont pas recyclés séparément du papier, explique M.Stoffel car cela 
engendrerait des coûts supplémentaires de collecte pour la ville et ses habitants. 
 � B.Mongin demande si une collecte des seringues va être mise en place dans la 
Ville : D.Herviou lui précise que cela n’est pas envisagé pour l’instant, les seringues sont 
collectés à la police municipale de Marly-le-Roi qui est équipée à cet effet. 
 � L.Delamare et A.Vitry soulignent que le guide devrait comporter des indications sur 
les déchets spécifiques qui posent souvent problème aux habitants : bouteille d’huile en verre, 
pots de yaourt, etc. 
 � F.Blanche demande quelle attitude à avoir en cas de doute. D.Herviou précise qu’il 
faut alors de préférence jeter ces déchets dans le bac d’ordures ménagères. 
 
- D.Herviou se propose de faire une intervention lors du prochain café-accueil de St Wandrille 
le 2 avril ; F.Toret et C.Ramain acceptent avec plaisir. Il propose également d’être présent lors 
de la fête de quartier le 5 juin. 
 
-D.Herviou réfléchit à des projets de recyclage à l’échelle de la ville pour les cartouches 
d’imprimante et les néons. 
-A.Vitry fait part de son expérience lorsqu’elle résidait en Nouvelle-Zélande : le tri des 
ordures ménagères n’était fait qu’une fois par semaine, ce qui incitait fortement à mieux 
recycler. 
-L.Sené demande si la collecte des encombrants le soir ne serait pas plus pertinente. 
 

2) Préparation du dîner du 5 juin 
 
- Le dîner de quartier aura lieu le 5 juin : un tableau récapitulant les tâches de chacun, les 
besoins et les achats à faire a été réalisé par Lise Delamare. Il faut prévoir davantage que l’an 
passé, étant donné que près de 200 personnes étaient présentes. 



- Il faut prévoir également la communication : calicot, affiches, tracts. 
- Les membres du Conseil de quartier invitent toutes les bonnes volontés à se joindre à eux, 
pour les aider à la préparation de ce dîner. A.Vitry propose qu’un appel à bénévoles soit passé 
dans le journal municipal. 

 
3) Point sur le projet de rallye et d’apéritif de quartier  
 

-La date retenue est le 3 octobre de 15h à 18h : l’idée est de faire découvrir le quartier et son 
histoire, en proposant des questionnaires (adaptés aux enfants et aux adultes) mais aussi des 
activités sportives/ludiques sur le trajet. L’apéritif à l’issue serait ouvert à tous et aurait lieu 
soit dans le petit square de jeux face aux services techniques soit dans la cour de l’école 
Claude Érignac (MC DUPONT a donné son accord de principe). 
- F.Toret propose que des tracts soient édités pour la Fête de quartier, pour informer d’ores et 
déjà les habitants du quartier de ce projet. L’information devra aussi être indiquée dans Le 
Pecq-en-Scène du mois de juin. 
 

4) Questions diverses 
 
- S.Brioulet informe les Conseillers que deux vitraux de l’église vont être restaurés à la fin de 
l’année 2010 et deux autres au cours de l’année 2011. 
- Le déplacement de la boîte aux lettres du presbytère est en cours. 
- Suite au courrier adressé à la police municipale par B.Mongin, trois véhicules ventouse sont 
partis de l’avenue du pavillon Sully. B.Mongin signale qu’un véhicule signalé rue V.Hugo ne 
bouge pas, contrairement à ce qui a été affirmé à la police municipale. 
- T.Guillaume demande au Conseil son avis sur la suppression du passage protégé quai 
Maurice Berteaux à l’intersection avec la rue A.Descombes.  Il est peu utile pour le 
cheminement, et deux autres existent à proximité. Le Conseil est d’accord. De même, la 
potence du feu située rue A.Descombes doit être changée ; il est proposé de ne pas remplacer 
la potence située en hauteur. Le Conseil en est d’accord ; toutefois, A.Vitry demande à ce que 
le feu soit moins long, et mieux synchronisé avec celui du quai Berteaux. 
- Concernant la demande de remplacement du lampadaire situé dans l’escalier menant de 
l’avenue De Lattre de Tassigny vers l’avenue du Pavillon Sully : il ne répond pas aux critères 
esthétiques du quartier mais ne présente pas de danger. Son changement (coût 1700€) n’a pas 
été budgété, mais pourra être réalisé si le budget le permet en fin d’exercice 
- Concernant l’aide ponctuelle demandée aux Conseils de quartier par M.Devos, quelques 
précisions : emmener quelqu’un à l’espace territorial, au pôle Emploi, apporter un colis de 
nourriture de la halte…Les bénévoles sont invités à se faire connaître auprès de F.Toret ou 
M.Devos. 
 

Prochaine réunion du conseil de quartier : le 6 mai à 19 h 30. 
 
 
François Blanche        Catherine Ramain 
 
 
Président du Conseil de quartier        Vice-présidente 
                                                                                                        Conseillère municipale 



 


